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(54) Titre : APPAREIL DE COUPURE DE COURANT ELECTRIQUE, EN PARTICULIER UN
DISJONCTEUR DE BRANCHEMENT

(57) Abrégé : La présente invention concerne un appareil de coupure de courant électrique
comportant au moins un ensemble unipolaire de phase et un mécanisme de commande,
ledit ensemble comportant une chambre de coupure logeant un contact fixe et un contact
mobile (7), les différents contacts mobiles étant portés par un arbre (8), un dispositif de
protection thermique comportant un bimétal dit actif (26) et un bimétal dit de compensation
(27), le bilame de compensation (27) étant monté en rotation autour d’un axe fixe (29) dit
premier de l’appareil et les deux bilames étant solidarisés par l’une de leurs extrémités,
au moyen d’un dispositif d’accrochage (31). Cet appareil est caractérisé en ce que l’axe
dit second (33) de rotation de l’arbre (8) porte-contacts mobiles et l’axe dit premier (29)
de rotation du bilame de compensation (27), sont amenés à proximité l’un de l’autre
et s’étendent sensiblement parallèlement l’un par rapport à l’autre, et en ce que l’arbre
précité (8) comporte une pièce dite première (34) coopérant avec une pièce dite seconde
(35) solidaire en rotation du bilame de compensation (27), ces deux pièces (34,35) étant
agencées l’une par rapport à l’autre de telle manière qu’après un déclenchement du
mécanisme, lors de l’entraînement de l’arbre (8) porte-contacts mobile dans la direction
de l’ouverture des contacts, la pièce dite première (34) entraîne en rotation la pièce dite
seconde (35) et donc le bilame de compensation (27) dans un sens opposé à celui



ayant entraîné le déclenchement du mécanisme jusqu’à obtenir le ré-accrochage des deux
bilames (26,27) l’un par rapport à l’autre.








































	Données bibliographiques
	Résumé
	Description
	Revendications
	Dessins

